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 En nous basant sur les exploitants qui ne font que 

l’élevage, nous retenons que plus de la moitié vit en milieu 

rural (56,84%). sur les 3467 éleveurs, 2399 sont des 

hommes soit 69,18% contre 1069 femmes soit 30,82%.  

Tableau 4 : Répartition des exploitants pratiquant       

       l'élevage selon l'âge et le sexe 

 Le tableau ci-dessus nous montre que la 

tranche d’âges dominante dans la pratique de l’éle-

vage est de 50 à 59 ans et les hommes représentent 

69,18 %. La situation matrimoniale des éleveurs quant 

à elle, montre que 73,8% vivent en couple (mariage 

et/ou concubinage). 

Graphique 3 : Répartition des exploitants pratiquant  
            l'Elevage selon le niveau d'instruction 

 Le graphique montre que 35,87% des exploi-

tants pratiquant l’Elevage ont un niveau secondaire du 

1er cycle.  On note que deux (2) types de systèmes d’éle-

vage sont appliqués au Gabon avec 58% en mode exten-

sif et 42% en mode semi intensif. 

 On note que près de 40% des éleveurs ap-

portent l’aliment à leurs animaux. Pour ce qui est de 

l’abreuvage,  1685 éleveurs utilisent l’eau des cours 

d’eau pour leur cheptel, 884 celle de la SEEG et  215, 

celle de forage hydraulique.  

 Le tableau ci-dessous montre que la quasi-

totalité des éleveurs soit 89,55% n’a pas recours aux ser-

vices d’un vétérinaire.  

 Les exploitants agricoles gabonais produi-

sent principalement pour l'autoconsommation avec 

quelques ventes, soit 66,19%, suivis par ceux qui produi-

sent pour la vente avec une certaine autoconsommation, 

18,57%.  

 Selon les exploitants agricoles, les con-

traintes liées au développement sont principalement 

dues aux manques de financement, au conflit homme-

faune, aux maladies des plantes et des animaux. 



Tableau 2 : Répartition des ménages agricoles  par province   
      selon le nombre de repas pris par jour 

Graphique 2 : Pyramides âges des exploitants pratiquant 
                          l'agriculture vivrière selon le sexe 

Tableau 3: rendement des spéculations par province 

 A l’état de tubercule frais, nous avons une 
moyenne nationale de 4,06 t/ha de rendement du manioc. 
Le plus faible rendement a été observé dans la province 
de l’Ogooué Maritime avec 1,17 t/ha et les plus élevés 
dans celles de la Ngounié et la Nyanga avec respective-
ment 6,92 t/ha et 6, 68 t/ha. La province la plus produc-
trice de manioc est celle du Haut-Ogooué avec 38% de la 
production nationale totale. 
 Le rendement de la banane plantain a été déter-

miné à l’état du régime de banane à la récolte. Notons 

que les données présentées ne fournissent pas de détails 

quant aux différents types de variétés de banane. Globale-

ment considéré, le rendement moyen national s’est établi 

à 3,97 t/ha.  

 Plus de la moitié de la production nationale de la 

banane plantain est fournie par la province de l’Estuaire 

(50%).  

 L’enquête de Productions Végétale et Animale 

(EPVA), avait pour but de recueillir les données spéci-

fiques sur les activités agropastorales et sur certains indi-

cateurs de développement des Agriculteurs.  

 Après la phase 1 du RGA, dite phase de dénom-

brement, ce complément d’informations est nécessaire 

pour la mise à jour des données et pour la formulation 

des stratégies et politiques agricoles. Les résultats de 

l’EPVA sont présentés dans trois (3) grands volumes, il 

s’agit du:  

 Volume I : Rapport technique de l’EPVA ;  

 Volume II : Tableaux statistique de l’EPVA ; 

 Volume III:  Principaux résultats du module      
        complémentaire. 

Tableau 1: Répartition de la population agricole  

                 selon le groupe d’âge et le sexe 

 La majorité de ces ménages (49279) ont une 
taille de moins de 5 personnes, soit 61,93%, cette ten-
dance est permanente dans toutes les provinces du Ga-

bon.  

Graphique 1: Répartition des ménages agricoles par 
                           type de logement principal occupé 

 Sur 79552 ménages agricoles repartis sur 

l’ensemble des neuf (9) provinces, 64, 06% ont deux 

repas par jour et  22720 ménages ont trois repas par 

jour soit 28, 56%. La province de la NGOUNIE a la plus 

forte proportion de ménages qui ont deux repas par 

jour 82,09%. Par contre on retrouve  dans l’Ogooué-

Maritime la plus forte proportion des ménages qui 

ont trois repas par jour 42, 20%.  

 Au niveau national, la majorité des exploitants 

pratiquant l’agriculture vivrière (77,6 %) est représen-

tée par les femmes. 

 Notons aussi que la majorité des ménages agri-

coles est gérée par les hommes qui ont entre 50 et 59 

ans et qui vivent en union libre. La province du Woleu-

Ntem fait une exception. En effet, les chefs de ménages 

mariés représentent 33,72% contre 18,39% de chefs de 

ménages vivant en union libre.  


